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Commune de 

Plan Local d'Urbanisme

Reglement graphique

1/5000ème

TOURVILLE SUR ARQUES

Département de la Seine-Maritime (76)

Zones à urbaniser

1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU Zone destinée à être urbanisée 

Zone agricole

AAAAAAAAA Zone agricole 

Zones naturelles et forestières

NNNNNNNNN Zone naturelle ou forestière

Zones urbaines

UUUUUUUUU Zone urbaine

Emplacement réservé

1 - Extension du cimetière - 2158m2 - commune

2 - Bassin de rétention - 6750 m2 - Communauté d'agglomération

3 - Réseaux - commune

4 - Piste cyclable - 686m*5m - commune

5 - Liaison piétonne - 321m2

Espace Boisé Classé

Haie identifiée au titre de la Loi Paysage (L 151-23)

Possibilité de changement de destination

ArArArArArArArArAr Secteur dédié aux travaux de la RN27

AlAlAlAlAlAlAlAlAl Secteur dédié aux équipements légers de loisirs

UcUcUcUcUcUcUcUcUc Zone urbaine réservée aux activités artisanales et commerciales

NsNsNsNsNsNsNsNsNs Secteur dédié aux équipements publics et sportifs

UaUaUaUaUaUaUaUaUa Zone urbaine centrale accueillant prioritairement des services et commerces

Elément bâti identifié au titre de la Loi Paysage (L 151-19)

Zone humide

Vu pour être annexé à la délibération en date du :

4.1

Zone inondable : se reporter au PPRI de la Vallée de la Scie


